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NOUVEL ACCORD RCIA
DE NOUVEAUX DROITS POUR LE PERSONNEL PUBLIC ET PRIVÉ DE LA CDC !
Lors du CUEP (Comité Unique de l’Etablissement Public) du 23 septembre 2022, la Direction a présenté un nouvel 
accord de Rupture Conventionnelle Individuelle Accompagnée (RCIA) à la CDC.

Cet accord contient les mesures suivantes :
• Un montant d’indemnités équivalent à un mois de rémunération brute par année d’ancienneté au sein de 

l’Établissement public ou du Groupe Caisse des dépôts, dans la limite de 24 années d’ancienneté.
• Avoir minimum 5 ans d’ancienneté.
• Avoir moins de 61 ans révolus au moment du dépôt du dossier.
• Un remboursement des formations dans la limite de 10 000 euros ou triplement des droits à CPF.
Il sera valable jusqu’à fin 2025 à titre expérimental.

L’UNSA se réjouit de la mise en place rapide de cet accord qui fait suite, rappelons-le, à la 
signature du dernier accord-cadre par l’UNSA et la CFDT. L’accord RCC se terminant à la fin de 
cette année, il était nécessaire pour l’UNSA de proposer une alternative aux personnels. Cet 
accord va donner d’une part la possibilité, aux personnels qui le souhaitent, de se réorienter 
vers une autre activité à l’extérieur de la CDC avec un accompagnement financier transparent 
et d’autre part, de favoriser pour l’employeur un renouvellement des compétences au sein de 
l’Etablissement public.

Pendant les négociations, l’UNSA a obtenu de nombreuses avancées qui figurent 
dans la version définitive et signera sans hésitation cet accord.

L’UNSA, un syndicat créateur de droits !

A noter : la non signature de la CGT, 
du SNUP et désormais de la CGC qui 
privilégient des positions idéologiques 
à l’intérêt des personnels, plutôt 
que de faire bénéficier de nouveaux 
droits aux agents. Dommage !

LES VOTES EN CUEP :

Pour : UNSA – CFDT
Contre : CGT – SNUP – CGC
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Interview croisé de Véronique Eumurian & Michèle 
Béhal, deux nouvelles permanentes UNSA à Paris.

Bonjour, vous avez rejoint l’UNSA cette année, quel a été votre parcours avant ? 

Michèle : Après avoir préparé un DUT Gestion des Entreprises et Administrations, je suis 
entrée à la Caisse des Mines à Paris, en mai 82, par concours d’adjoint administratif. Je suis 
restée peu de temps « gestionnaire retraite ». J’ai essentiellement travaillé dans le secteur des 
œuvres sociales de la Caisse des Mines. Chargée de clientèle à la Régie immobilière pendant 
6 ans, puis au secrétariat administratif du Comité d’entreprise, responsable de la bibliothèque 
du personnel pendant une dizaine d’année. En 2005, lors de l’intégration à la CDC, j’ai rejoint 
tout naturellement le service RH de l’Etablissement de Paris de la DRS, non sans remettre 
à niveau mes acquis, en suivant une formation certifiante en « gestion des RH ».  Attachée 
d’administration, j’ai opté pour la convention collective et suis depuis CEB. J’ai touché aux 
multiples domaines RH, la gestion administrative, la gestion du temps, la formation, l’emploi… 
Responsable de Formation de l’Etablissement de Paris de la DRS jusqu’au rapprochement des 
Etablissement de Paris et d’Angers de la DRS. J’ai exercé un mandat de permanente syndicale à 
la CGC et de Déléguée du personnel pendant plusieurs années.

Véronique : Je suis arrivée à la CDC il y a 10 ans avec un statut de CDP j’ai travaillé en analyse 
comptable et en contrôle permanent et contrôle interne. Aujourd’hui je suis salariée de droit 
privé en CDI, grâce à l’UNSA.  Juriste de formation, spécialisée en Banque et Finance, j’ai 
travaillé 13 années dans le Consulting en assistance à maîtrise d’ouvrage et accompagnement 
au changement dans le milieu bancaire, et 4 années dans le secteur de l’Immobilier. 

Pourquoi avez-vous rejoint l’UNSA ? 

Michèle :  Depuis plus d’un an, je ne me trouvais plus en accord avec les orientations et les 
communications de la CGC qui je pense a perdu son ADN originel et sa raison d’être.  Comme 
d’autres adhérents, j’ai choisi de les quitter et rejoindre l’UNSA.

Je cherchais un syndicat libre, indépendant, respectueux des diversités… Une équipe engagée 
et dynamique ou la bienveillance prédomine.

Véronique :  J’ai rejoint l’UNSA pour aider et accompagner les collègues qui en font la 
demande. D’un engagement au départ personnel, au sein du syndicat, j’ai souhaité qu’il 
devienne collectif, au service des autres. Quel que soit notre poste à la CDC, nous sommes tour 
à tour client et fournisseur les uns des autres. Nous nous entraidons, rendons service et c’est 
fondamental car c’est certainement là que réside le fameux « sens » à notre travail que nous 
recherchons tous. Pas besoin d’être superman ou wonderwoman et de sauver le monde pour 
être quelqu’un qui compte sur le plan personnel et professionnel. 

Exercer son métier, apporter un service à un collègue, procure un sentiment de satisfaction, 
donne du sens. La CDC par ses missions et ses projets sociétaux, nous offre une réelle fierté, 
et la conscience que nous participons à son développement et son rayonnement. Nous faisons 
partie de cette chaîne de valeurs. Ainsi, nous contribuons à rendre notre établissement et 
le monde meilleurs. Mon ambition est que la qualité de vie des agents au travail suive la 
même trajectoire. Ce n’est pas une utopie, certains s’épanouissent dans leur service.  Vous 
êtes précieux, vous m’êtes précieux, et c’est pour cela que je me suis engagée à l’UNSA. Pour 

Interview
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défendre vos droits, porter votre voix, et défendre vos intérêts. L’UNSA est pour moi un 
syndicat dynamique, composé de belles personnalités, faisant preuve de sérieux et d’un grand 
soin apporté dans la gestion des dossiers, ce que j’apprécie particulièrement. Un lien fort unit 
l’équipe, une passion commune pour l’entraide et la volonté de développer un réel bien vivre 
au travail. L’UNSA encourage de nouvelles pratiques davantage tournées vers l’autre. Cela ne 
pouvait que faire écho personnellement. C’est un syndicat qui a une vision systémique, à 360°. 
Cela lui permet de proposer des solutions créatives et pragmatiques à des problématiques 
complexes et parfois inédites. 

Que pensez-vous apporter à l’UNSA ?

Michèle : Les atouts et compétences développés tout au long de ma carrière :
• Mes atouts : discrétion et respect de la confidentialité, sens de l’écoute, excellentes 

qualités relationnelles. Forte aptitude au travail en équipe et en réseau.
• Mes compétences : Sens du service public, rigueur et méthode, capacité d’organisation 

permettant de mener plusieurs projets simultanément en respectant les délais. Force de 
proposition, ténacité et persévérance. 

Véronique :  La défense de valeurs qui me sont chères comme l’équité, une atmosphère de 
travail saine, une vraie perspective de développement personnel et professionnel, l’inclusion. 
La thématique du handicap visible et invisible m’intéresse tout particulièrement. Mes atouts 
pour cela sont ma formation en droit et en sciences humaines (coaching) mon expérience de 
la négociation, ma connaissance de la CDC. Je pense avoir le courage d’être moi-même face 
aux autres et pour les autres.

L’UNSA en 1 mot pour vous ?
Michèle : Réformiste
Véronique : Fraternité.

J’ai rejoint 
l’UNSA pour 

aider et 
accompagner 
les collègues

"
Véronique

Je cherchais un 
syndicat libre...  

Une équipe 
engagée et 
dynamique

"
Michèle
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Lors du CUEP (Comité Unique de l’Etablissement Public) du 23 septembre 
2022, l’UNSA a demandé au Directeur général que le chalet de Courchevel 
soit de nouveau confié en gestion au Cosog. En effet, après avoir été 
interpelée cet été par l’UNSA à ce propos, la Direction nous a confirmé que 
pour le moment, il n’y avait toujours pas de repreneur.

En conséquence, l’UNSA demande que la Direction générale fasse le bilan 
de cette opération et ait le courage de prendre une décision qui ait du sens 
pour les agents de l’Etablissement.

Cela serait une porte de sortie honorable sur ce sujet pour Eric Lombard, à 
quelques semaines de son renouvellement au poste de Directeur général de 
la CDC, et un acte apprécié par les personnels du Groupe CDC.

ET SI LE CHALET DE COURCHEVEL 
REVENAIT AU COSOG ?

L'UNSA, votre alliée du quotidien !


